
Du registre des délibérations du Conseil Communal de Morlanwelz a été extrait ce qui suit : 

Conseil communal
Séance du 06 novembre 2017

FINANCES - Taxes communales - Exercice 2017-2019 - " Taxe communale sur la Délivrance de 
Documents administratifs à MORLANWELZ " - Proposition - Examen - Décision.

Référence : CC/17/9/6

Présences : M. MOUREAU Christian, Bourgmestre – Président, Mme INCANNELA Josée, MM. 
François DEVILLERS, ALEV Nébih, DENEUFBOURG Jean-Charles, MATTIA Gerardo, 
Échevins, M. FACCO Giorgio, Président du CPAS,
Melle Cynthia PERNIAUX, MM. FAUCONNIER Jacques, MAIRESSE Marceau, HUIN 
Michel, Mme MATYSIAK Carine, M. BUSQUIN Philippe, Mme VANDENBRANDE 
Claudette, MM. HOFF Jean-Marie, SCHEIRELINCK Frédéric, ABDELOUAHAD 
Mustapha, MPASINAS Alexandre, CHEVALIER Logan, ENGIN Bernard, BONNECHÈRE
Thierry, M. CHIAVETTA Salvatore, Mmes CHAPELLE Audrey, CANTIGNEAUX 
Géraldine, MENCACCINI Valeria, Conseillers communaux et M. Jean-Louis 
LAMBRECHTS, Directeur Général.

Le Conseil communal, en séance publique.

Vu la Constitution et notamment les articles 41, 162 et 170 §4 :
• entre autres pour l'article 41 que les intérêts exclusivement communaux (ou provinciaux) sont réglés 

par les Conseils communaux (ou provinciaux),
• entre autres pour l'article 162 que les budgets et les comptes communaux (ou provinciaux) sont réglés 

par la Loi et qu'il y a lieu d'en faire la publicité,
• entre autres pour l'article 170 §4 qu'aucune charge, aucune imposition ne peut être établie par 

l'agglomération, par la fédération de communes et par la commune que par une décision de leur 
conseil ;

Vu les dispositions de droit commun et la première partie du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation (C.D.L.D.), et notamment l’article L1122-30 stipulant qu’il appartient au Conseil communal de 
délibérer sur tout ce qui est d’intérêt communal ;
Considérant que les taxes communales et les finances communales relèvent de l'intérêt communal ;
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation (C.D.L.D.), et notamment ses articles L1133-1 et
L1133-2 relatifs à la publication des actes émanant de la commune ;
Vu les articles L3321-1 à L3321-12 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation (C.D.L.D.) 
relatifs à l'établissement, au recouvrement et au contentieux en matière de réclamation contre une imposition 
communale ;
Vu les dispositions des Codes Civil, Judiciaire et de toutes autres dispositions légales et réglementaires en 
matière d’établissement et de recouvrement des taxes communales ;
Attendu la situation financière de la Commune de MORLANWELZ, il s’indique de faire participer 
financièrement les demandeurs ;
Attendu que le Collège communal de MORLANWELZ propose de fixer le montant de la taxe pour les services 
offerts à :
Carte d’identité électronique

• 5,00 euros la carte d'identité en sus du coût de fabrication (uniquement coût de fabrication pour les
enfants de moins de 12 ans),

• 3,00 euros pour la réimpression du code PUK,
• 10,00 euros pour l’attestation d’immatriculation ;

Délivrance des pièces d'identité pour enfants de moins de douze ans (étranger)
• 2,00 euros par pièce d’identité ;

Passeports
• 14,00 euros en sus du coût de fabrication (uniquement coût de fabrication pour les enfants de moins

de 18 ans),
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• 19,50 euros en sus du coût de fabrication pour procédure d’urgence ;
Mariage

• 25,00 euros,
• Carnet de mariage : 15,00 euros,
• Supplément de 15,00 euros pour un mariage le samedi après-midi ;

Cohabitation 
• 20,00 euros ;

Permis de conduire   
• 10,00 euros ;

Naturalisation
• 11,00 euros ;

Légalisation 
• 3,00 euros ;

Extrait
• 5,00 euros ;

Certificat (tout type) 
• 3,00 euros ;                                    

Copies 
• 2,00 euros ;

Certificat de moralité 
• 5,00 euros ;

Demandes d'adresses
• 5,00 euros ;

Changements d’adresse
• 10,00 euros ;

Délivrance d’autres documents non repris dans la liste 
• 7,00 euros.

Considérant que le projet de délibération a été communiqué à la Directrice Financière de la Commune de 
MORLANWELZ en date du 16 octobre 2017 ;
Attendu que l’avis de légalité sur la présente décision a été remis par la Directrice Financière de la Commune 
de MORLANWELZ en date du 20 octobre 2017, et qu'il est favorable ;
Attendu que la documentation relative à l’objet ci-dessus a été mise à la disposition des Conseillers 
communaux de MORLANWELZ dans le dossier du Conseil communal de MORLANWELZ, disponible dans le 
bureau du Directeur Général de la Commune de MORLANWELZ ;
Considérant dès lors que le Conseil communal de MORLANWELZ a pu prendre connaissance des documents
relatifs à l’objet ;
Après en avoir délibéré en séance publique ;

DÉCIDE 

À l'unanimité :
Article 1er. - Il est établi pour les Exercices 2017 à 2019 une Taxe communale sur la Délivrance de Documents
administratifs.
Article 2. - La taxe est due par la personne qui demande le document.
Article 3. - Ne donne pas lieu à la perception de la taxe, la délivrance :

• des documents soumis au paiement d'un droit spécial au profit de la Commune de MORLANWELZ en
vertu d'une loi, d'un décret, d'un arrêté ou d'un règlement ;  

• des documents qui doivent être délivrés gratuitement en vertu d'une loi, d'un décret, d'un arrêté ou d'un
règlement ;

• des  documents  délivrés  à  des  personnes  indigentes,  l'indigence  étant  constatée  par  toute  pièce
probante.  Toutefois,  en  ce qui  concerne la  délivrance  des nouvelles  cartes  d'identité  prévues  par
l'Arrêté  royal  du  29  juin  1985,  les  personnes  indigentes  sont  tenues  de  payer  le  prix  dû  par  la
Commune de MORLANWELZ, sans majoration ;

• des documents requis pour la recherche d'un emploi, en ce compris l'inscription à des examens ou
concours ;
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• d’une autorisation parentale légalisée pour un enfant mineur quittant le territoire belge dans le cadre de
sa scolarité obligatoire (excursion, classes vertes, de neige, de mer, etc…) ainsi que lors d’activités
organisées par un accueil extra-scolaire de l’Entité de MORLANWELZ ;

• d'un  certificat  de  résidence  en  vue  de  l'obtention  d'un  tarif  préférentiel  pour  l'accès  à  la  piscine
communale d'ANDERLUES.

Article 4. - La taxe est fixée comme suit :
Carte d’identité électronique

• 5,00 euros la carte d'identité en sus du coût de fabrication (uniquement coût de fabrication pour les
enfants de moins de 12 ans),

• 3,00 euros pour la réimpression du code PUK,
• 10,00 euros pour l’attestation d’immatriculation ;

Délivrance des pièces d'identité pour enfants de moins de douze ans (étranger)
• 2,00 euros par pièce d’identité ;

Passeports
• 14,00 euros en sus du coût de fabrication (uniquement coût de fabrication pour les enfants de moins

de 18 ans),
• 19,50 euros en sus du coût de fabrication pour procédure d’urgence ;

Mariage
• 25,00 euros,
• Carnet de mariage : 15,00 euros,
• Supplément de 15,00 euros pour un mariage le samedi après-midi ;

Cohabitation 
• 20,00 euros ;

Permis de conduire   
• 10,00 euros ;

Naturalisation
• 11,00 euros ;

Légalisation 
• 3,00 euros ;

Extrait
• 5,00 euros ;

Certificat (tout type) 
• 3,00 euros ;                                    

Copies 
• 2,00 euros ;

Certificat de moralité 
• 5,00 euros ;

Demandes d'adresses
• 5,00 euros ;

Changements d’adresse
• 10,00 euros ;

Délivrance d’autres documents non repris dans la liste 
• 7,00 euros.

Article 5. - L’impôt est payable au comptant avec remise d'une preuve de paiement. À défaut, il sera enrôlé.
Article 6. - Les clauses concernant l'établissement, le recouvrement et le contentieux sont celles des articles
L3321-1 à L3321-12 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation (C.D.L.D.) déterminant la
procédure  devant  le  gouverneur  ou  devant  le  Collège  communal  en  matière  de  réclamation  contre  une
imposition provinciale ou communale.
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Article 7. - Ce règlement abroge le règlement adopté par le Conseil communal de MORLANWELZ du 1er juin
2015 et entrera en vigueur le premier jour de la publication de la décision de l'Autorité de Tutelle.

En séance, le 06 novembre 2017
PAR LE CONSEIL COMMUNAL :

Le Directeur Général, Le Président,

Jean-Louis LAMBRECHTS Christian MOUREAU

POUR EXTRAIT CONFORME :

Le Directeur Général, Le Bourgmestre,

Jean-Louis LAMBRECHTS Christian MOUREAU
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